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Annexe III 
RÈGLEMENT D’EXAMEN 

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
SERVICES EN MILIEU RURAL 

Candidats de la voie
scolaire dans un 

établissement public
ou privé sous contrat,

CFA ou section 
d’apprentissage 

habilité, formation
professionnelle 
continue dans un 

établissement public
ou privé habilité 

Candidats 
de la voie 

de la formation 
professionnelle

continue 
dans un 

établissement 
public habilité 

Candidats de la voie
scolaire dans un 

établissement privé,
CFA ou section d’ap-

prentissage non habilité,
formation profession-

nelle continue 
en établissement privé,

enseignement 
à distance, candidats 
justifiant de trois ans 

d’expériences 
professionnelles 

ÉPREUVES Unité Coef. Forme Durée Forme Durée Forme Durée 

E1 : Expression et monde contemporain
MG1 : Connaissance et pratique 
de la langue française 
MG4 : Éducation culturelle 
et communication 
MG5 : Monde contemporain 

MG1-MG4 

MG5 

3 

1 

écrite 

écrite * 

2 h 30 

2 h 00 

CCF 

CCF 

écrite 

écrite 

2 h 30 

2 h 00 
E2 : Langues vivantes 
MG2 : Connaissance et pratique
d’une langue étrangère 

MG2 1 CCF CCF orale 30 min 

E3 : Éducation physique et sportive
MG3 : Éducation physique et sportive MG3 1 CCF CCF pratique

et orale 
E4 : Mathématiques et sciences 
MP1 - MP3 MP1 MP3 3 écrite 

et orale * 
2 h 20 CCF écrite 

et orale 
2 h 20 

E5 : Monde rural et services 
MP92 : Mercatique 

MP2
MP12.1 3 écrite* 3 h 00 CCF écrite 3 h 

E6 : Le milieu professionnel 
MP4 : Connaissance de l’entreprise MP4 3,5 orale

s’ap-
puyant
sur un
écrit* 

30 min CCF orale
s’ap-

puyant
sur un
écrit 

30min 

E7 : Pratiques professionnelles 
MP12.2 : Outils informatiques 
de communication 
MP12.3 : Pratiques professionnelles
dans les organisations de services 
MP12.4 : Langue vivante appliquée 
MP 12.5 : Action professionnelle 
au service du milieu rural 

MP12.2 
MP12.3 
MP12.4 
MP12.5 

4,5 CCF CCF pratique 
et orale 

40 min 

Épreuve facultative 
MF1 : Communication 
MF2 : Activités culturelles 
MF3 : Langue vivante 

MF1 
MF2 
MF3 

* Épreuve comportant des travaux en cours de formation.


